
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SEANCE DU 21 MARS 2014

L'an deux mille quatorze et le vingt et un du mois de mars, à neuf heures trente, le conseil d'administration, régulièrement convoqué, 
s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans les locaux du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Participent à la séance :
M. Yves MATHIS, directeur de cabinet du Préfet,
Lieutenant colonel Florian SOUYRIS, directeur adjoint,
M. Vincent LELONG, payeur départemental,
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines et formation,
Méd LCL Thierry MICHEL, représentant de médecin-colonel Jean-Pierre LAUTIER.

Présents :
Membres à voix délibérative : 
MM.  Michel  BENOIT,  Laurent  VANDENDRIESSCHE (suppléant  de  M.  Jean-Paul  RAYNAUD),  Claude  BOUSQUET,  Jean  GASC 
(suppléant de M. Christophe TESTAS), Georges BOUSQUET, André FABRE, Georges PAULIN,  Michel VIDAL, Jacques BOURGES 
(suppléant de Mme Régine MASSOUTIE), Thierry GINESTET, Jacques LASSERRE, Jacques THOUROUDE.

Membres à voix consultative : 
COL Christophe DULAUD, CNE Virginie  JOUAN (suppléante de CNE Christian MERCIER), SGT Franck VIALA, CNE Mohamed 
BOURAHLA.

Absents excusés : 
MM. Serge ENTRAYGUES, Jean-Marie FABRE, André MAILLE, Bernard MIRAMOND, LTN Patrick DELMON.
Mme Nelly BARTHES.

Secrétaire : Colonel C. DULAUD.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 17 / présents : 12 / pouvoirs : 0/ votants : 12.
Nombre de membres à voix consultative en exercice : 6 / présents : 5.
Date de la convocation : 10 mars 2014.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°015/CA - 03/14

OBJET : Délégations et attributions accordées pendant la période transitoire

Le président rappelle la délibération du 16 mai 2011 prise en application de l'article L.1424-27 du CGCT délégant une  
partie des attributions du conseil d'administration au bureau.

Les prochaines élections municipales ayant des répercussions sur l'organisation des instances délibératives,

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION :
après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité,

➢ de modifier la délégation des compétences du Bureau et de lui retirer toute délégation en matière de marchés 
publics, pendant la période allant du 30 mars 2014 à la date de réinstallation du CASDIS.

Certifié exécutoire compte-tenu de la réception en Préfecture 
le 31 mars 2014
et de la publication-notification du 31 mars 2014
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